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Apprendre
Gérer
Intervenir
Réagir

Question 1 : De combien de temps 
dispose t’on pour évacuer un bâtiment en 
feu ?

� 4 min   � 8 min � 12 min

Question 2 : Sur une brûlure par produit 
chimique, je ne mets rien sur la plaie 
pour éviter l’aggravation ?

� Vrai   � Faux

Question 3 : Pour traiter un feu naissant 
de canapé, j’utilise un extincteur à CO2 ?

� Vrai   � Faux

Question 4 : En France, on dénombre 
environ 60.000 décès par an suite à un 
arrêt cardiaque ?

�Vrai   � Faux

Question 5 : L’électrocution n’est pas 
toujours mortelle ?

�Vrai   � Faux

Question 6 : Combien existe-t-il de 
classes de feu en France ?

� 3    � 4     � 5    � 6

Réponses sur 
www.alpes-agir.com

Testez vos connaissances



> Nos engagements… notre partenariat

� Alerte des recyclages obligatoires de vos salariés,

� Forum accessible aux candidats pour répondre à

leurs questions.

> Nos prestations… vos attentes

� Formations individualisées aux risques de l’établissement,

� Mises en situations réelles sur le lieu de travail,

� Programmes conformes aux référentiels nationaux,

� Remise des attestations de formation et de présence,

� Délivrance d’un livret de formation par stagiaire.

� Professionnels du secours forts d’une expérience terrain,

� Qualifiés en animation de groupe et en pédagogie active,

� Diplômés d’état à jour de leur formation continue.

> Nos formateurs… des compétences

Alpes Agir vous propose ses solutions…

… en incendie

Manipulation des extincteurs -)

Équipier de 1ère Intervention -)

Évacuation -)

Permis feu -)

Habilitation électrique -)

Initiation aux risques chimiques -)

… en secourisme

Sauveteur Secouriste du Travail, SST -)

Prévention et Secours Civiques, PSC1 -)

Défibrillateur Automatisé Externe -)

Initiation aux Premiers Secours -)

< Séquences individualisées
à la demande… -)

Besoin de prévenir les risques ?

Envie de sécurité au travail ?

Obligation de former son personnel ?


